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ARTICLE 8

I. – Après l’alinéa 25, insérer les quatre alinéas suivants :

« 10° bis L’article L. 243-6-6 est ainsi rétabli :

« Art. L 243-6-6. – Lorsqu’une demande d’échéancier de paiement est adressée par un cotisant à un 
organisme mentionné aux articles L. 213-1 ou L. 752-4, cet organisme la communique, ainsi que sa 
réponse, aux institutions mentionnées à l’article L. 922-4 dont le cotisant relève.

« Dans les conditions déterminées par décret, l’octroi d’un échéancier de paiement par un 
organisme de recouvrement mentionné aux articles L. 213-1 ou L. 752-4 emporte également le 
bénéfice d’un échéancier de paiement similaire au titre des cotisations à la charge de l’employeur 
restant dues, le cas échéant, aux titres des régimes de retraite complémentaire légalement 
obligatoires mentionnés à l’article L. 921-4.

« Lorsqu’il est statué sur l’octroi à une entreprise d’un plan d’apurement par plusieurs créanciers 
publics, l’organisme mentionné aux articles L. 213-1 ou L. 752-4 reçoit mandat des institutions 
mentionnées à l’article L. 922-4 dont le cotisant relève pour prendre toute décision sur les créances 
qui les concernent, le cas échéant. ».

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 32 :

« 12° Au début du deuxième alinéa de l’article L. 921-2-1, est ajoutée une phrase ainsi 
rédigée : « Les articles L. 243-4 et L. 243-5 s’appliquent aux cotisations versées à l’institution 
mentionnée au premier alinéa du présent article. » »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision visant à détailler les dispositions que le 12° du I du présent article 
rétablit.


